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 ו"פשת'ה  ת ו מ ש   תשרפ שדק תבש תארקל  ד"סב

 
 

sur…                  OUVRIR le HOUMASH  SHEMOT  
BO PARASHAT 

PREAMBULE  
 Les versets à lire dans la parasha de cette semaine :  
Si les quatorze parashot précédant Parashat BO nous apprennent 3 des 613 Mitsvot de la Tora, la Parasha 
de cette semaine en contient 19, qui nous encourageraient a priori à en choisir une au moins pour en faire la 
thématique de la semaine. En voici trois « candidates favorites » qu’avec votre permission …nous n’avons pas 
retenues : 

Ø La plus irrésistible se trouve aux versets 1 et 2 du chapitre 12. Elle concerne la première mitsva 
donnée à Israël en tant que peuple et elle marque remarquablement le passage de l’esclavage à la 
liberté, en confiant à Am Israël la maîtrise du temps. Nous ne la retenons pas pour l’étude 
d’aujourd’hui, en suivant le remarquable raisonnement exposé dans le commentaire de RASHI sur le 
tout premier verset de la Tora. (Incontournable donc). 

Ø La seconde thématique pourrait être le dernier chapitre de notre Parasha, qui contient deux des 
quatre paragraphes figurant sur le parchemin des Tefillin.  Le support de la Mitsva des Tefillin 
setrouve pourtant dans Parashat Vaet’hanan. Il nous faut attendre pour l’aborder. 

Ø La troisième aurait pu être le « mystère » du ‘hametz et le poids des mitsvot qu’il véhicule , 
mobilisant notre  vigilance à l’aproche et durant la fête de Pessa’h. 

Mais notre choix se portera…sur une quatrième … 
 
THEMATIQUE DE LA SEMAINE : 
PARTANT d’un texte de la Tora Orale inséré dans notre Rituel, chercher les mots de la Tora 
Ecrite qui en sont les fondations, en tentant de saisir  (quelques bribes au moins) de la logique, 
du cheminement qui a mené du PASSOUK  de la Tora à la FORMULATION que nous utilisons 
dans l’accomplissement de la Mitsva. 
ET EN TERMES CLAIRS :  
A partir de quels versets de la Tora , les SAGES qui ont composé le Texte de a HAGGADA 
de PESSA’H, ont-ils rédigé les « questions » des QUATRE FILS de la HAGGADA 

 
 

Au cours du Seder de Pessa’h, le Texte de la Haggada nous confronte avec quatre « Fils » qui 
exposent un intérêt plus ou moins engagé pour l’accomplissement d’une des 19 mitsvot de la 
Parasha de BO :  celle de FAIRE LE RECIT DE LA SORTIE d’EGYPTE PENDANT LA NUIT DU 15. 
NISSAN.    La Haggada les appelle : 

- Le Sage   םכח דחא   
- Le Méchant  עשר דחא  
- Le Parfait, sans défauts, qui s’exprime au 1er degré םת דחא  
- Celui qui ne sait pas formuler de questions אשל עדוי וניאש דחאו  
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NOTEZ pour commencer,  
• que la question du ‘Hakham ne figure pas dans notre Parasha. 

            Il faudra aller jusqu’au Houmash DEVARIM, ch. VI, v. 20 et 21  
qui nous expose la réponse de la Tora écrite, immédiatement à la suite de la question : 

  :רמֹאלֵ רחָמָ *נְבִ *לְאָשְׁיִ-יכִּ כ 
  ?  םכֶתְאֶ וּניקF-אֱ ׳ה הוָּצִ רשֶׁאֲ םיטִפָּשְׁמִּהַוְ םיקִּחֻהַוְ  תדֹעֵהָ המָ                           
 : .נְבִלְ תָּרְמַאָוְ אכ
 .הקָזָחֲ דיָבְּ ,םיִרַצְמִּמִ ׳ה וּנאֵיצִיֹּוַ ;םיִרָצְמִבְּ העֹרְפַלְ וּנייִהָ םידִבָעֲ                           

--וֹתיבֵּ-לכָבְוּ העֹרְפַבְּ ,םיִרַצְמִבְּ םיעִרָוְ םילִדֹגְּ םיתִפְמֹוּ תתֹוֹא ׳ה ןתֵּיִּוַ בכ 
 רשֶׁאֲ ,ץרֶאָהָ-תאֶ וּנלָ תתֶלָ ,וּנתָאֹ איבִהָ ,ןעַמַלְ--םשָּׁמִ איצִוֹה וּנתָוֹאוְ גכ. וּנינֵיעֵלְ
-אֱ  ׳ה-תאֶ ,האָרְיִלְ  הלֶּאֵהָ םיקִּחֻהַ-לכָּ-תאֶ תוֹשׂעֲלַ ׳ה וּנוֵּצַיְוַ דכ. וּניתֵבֹאֲלַ עבַּשְׁנִ
-יכִּ :וּנלָּ-היֶהְתִּ ,הקָדָצְוּ הכ. הזֶּהַ םוֹיּהַכְּ וּנתֵיֹּחַלְ ,םימִיָּהַ-לכָּ וּנלָ בוֹטלְ--וּניקל
  .וּנוָּצִ רשֶׁאֲכַּ-- וּניקל-אֱ  ׳ה ינֵפְלִ ,תאֹזּהַ הוָצְמִּהַ-לכָּ-תאֶ תוֹשׂעֲלַ רמֹשְׁנִ
 

Haggada ouverte à la page de l’ « Enfant » qualifié de « sage » (‘hakham), vous noterez que : 
1. la réponse donnée dans le Livre de Devarim n’est pas celle de la Haggada 
2. La première phrase (1ère partie du verset 22 ci-dessus) , DANS LA HAGGADA, se présente comme 

« réponse » aux questions du Ma NISHTANA.   Tout. Se passe comme si à l’ouverture du Seder (Ma 
Nishtana) , en donnant comme réponse celle que donne la Tora à l’enfant ‘Hakham, la Haggada nous 
disait : POUR MOI, VOUS ETES TOUS DES ‘HAKHAMIM. 

3. Et le « ‘Hakham » part de l’affirmation qu’Hashem est ELOKEINOU : il s’inclut dans l’acceptation de 
l’autorité divine. 

 

 

DONC… le dialogue « pédagogique » de la transmission au chapitre VI de DEVARIM, mis à part, 
DANS NOTRE PARASHA. (BO) nous trouvons 3  échanges « Parents-Enfants » concernant la transmission 
transgénérationnelle de l’exil et  de la servitude en Egypte. 
Dont voici le PREMIER :                SHEMOT XII,  25-28 :  
25 Et lorsque vous serez arrivés dans le pays que le 
Seigneur vous donnera, comme il l'a promis, vous 
conserverez ce rite. 
26 Alors, quand vos enfants vous demanderont: ‘Que 
signifie pour vous ce rite?’ 27 vous répondrez: ‘C'est le 
sacrifice de la pâque en l'honneur de l'Éternel, qui épargna 
les demeures des Israélites en Egypte, alors qu'il frappa les 
Égyptiens et voulut préserver nos familles.’ " Et le peuple 
s'inclina et tous se prosternèrent.  

-םכֶלָ ׳ה ןתֵּיִ רשֶׁאֲ ץרֶאָהָ-לאֶ וּאֹבתָ-יכִּ היָהָוְ הכ 
 הדָבֹעֲהָ-תאֶ םתֶּרְמַשְׁוּ רבֵּדִּ רשֶׁאֲכַּ-

 המָ :םכֶינֵבְּ םכֶילֵאֲ וּרמְאֹי-יכִּ היָהָוְ וכ. תאֹזּהַ
 חסַפֶּ-חבַזֶ םתֶּרְמַאֲוַ זכ. ? םכֶלָ תאֹזּהַ הדָבֹעֲהָ
 לאֵרָשְׂיִ-ינֵבְ יתֵּבָּ-לעַ חסַפָּ רשֶׁאֲ ׳הל אוּה
  ליצִּהִ וּניתֵּבָּ-תאֶוְ םיִרַצְמִ-תאֶ וֹפּגְנָבְּ םיִרַצְמִבְּ
 .וּוחֲתַּשְׁיִּוַ םעָהָ דקֹּיִּוַ

NOTEZ BIEN QUE :  
1. A ce point du texte, nous sommes AVANT la 10è plaie et AVANT la SORTIE – quel 

« questionnement » les descendants peuvent-ils bien poser à leurs parents ? 

וּרמְאֹי .2  n’est pas une question posée.  C’est une déclaration.  Un échange parent-enfant ne se 

fait pas au pluriel .  Serait-ce une « manif » ? 

3. En disant ָםכֶל  sont-ils vraiment dans une posture d’inclusion , sont-ils réceptifs à un message 
de continuité ? 

ET A PRESENT : comparons le texte de la Tora avec ce que la formulation de la Haggada (Tora orale) a fait du 
dialogue. (en commençant par la remarque valable pour cet extrait et les deux prochains : la Tora n’EVALUE 
PAS l’attitude …que la Haggada condamne (Méchant, rebelle…) 
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Dont voici le SECOND :                SHEMOT XIII,  v. 8 :  

 Tu donneras alors cette explication à ton fils: ‘C'est dans cette 
vue que l'Éternel a agi en ma faveur, quand je sortis de 
l'Égypte.’ 

 :רמֹאלֵ אוּההַ םוֹיּבַּ \נְבִלְ תָּדְגַּהִוְ .  
 םיִרָצְמִּמִ יתִאצֵבְּ  ילִ  ׳ה השָׂעָ  הזֶ רוּבעֲבַּ

NOTEZ BIEN QUE :  
1. Ce  .  ְִתָּדְגַּה  est l’injonction du Seder : RACONTER la Sortie d’Egpte  ו
2. Qu’il n’y a pas de questionnement préalable à cette prise de parole du père.  Comment la 

Haggada qualifie-t-elle celui qui reçoit cette « réponse » sans question ?  
3. Quelle relation entre ce verbe ְִתּדְגַּה  conjugué à la voie factitive et le nom du Livre de la ו

soirée ( הדגה .) ? 
4.  La racine de הדגה.    est דגנ   qui nous fait face :   ce sont les éléments évocateurs de 

la  soirée du Seder,   qui sont DESGINES du DOIGT :  BAAVOUR ZE.  Dans le langage 
du MIDRASH :  

MIDRASH : MEKHILTA deRABBI YISHMAEL, 13, 8 
(commentant le verset 13,8 ci-dessus)La mitsva de raconter la 
Sortie d’Egypte semble prendre effet à partir du 1er Nissan. 
Mais le verset précise BAYOM haHOU (en ce jour-là) qui 
pourrait signifier dès avant l’entrée de ce jouir. Mais 
l’adjonction de l’expression BAAVOUR ZE, désigne la présence 
de la MATZA det du MAROR, nécessaire à l’accomplissement 
de la Mitsva du RECIT de la Sortie d’Egypte. 

 שׁאֹרמֵ ,ינִאֲ עַמֵוֹשׁ ,"@נְבִלְ תָּדְגַּהִוְ"
 ."אוּההַ םוֹיּבַּ" רמַוֹל דמֹלְתִּ !שׁדֶחֹ
 דוֹעבְּמִ ,ינִאֲ עַמֵוֹשׁ ,אוּההַ םוֹיּבַּ יאִ
 ,"הזֶ רוּבעֲבַּ" רמַוֹל דמֹלְתִּ ?םוֹי
 \ינֶפָלְ םיחִנָּמֻ רוֹרמָוּ הצָּמַּהַשֶׁ העָשָׁבְּ
 ןחָלְשֻּׁהַ לעַ
 

 
5. Le Midrash poursuit l’éclairage de ce verset 8 : le « père » racontant la Sortie d’Egypte, 

s’adresse à ce « fils » …qui pourtant n’a rien demandé… comme s’il s’adressait au 
« Méchant » ci-dessus : le Père lui dit que le miracle est pour lui… et que si son fils , qui ne 
pose pas de question avait été là… peut être n’aurait-il pas été sauvé, faute de s’inscrire 
dans ce NOUS collectif. 

6. Quant à la  Haggada , elle appelle ce « fils » là  לואשל עדוי וניאש (shéEYNO YODéA 
LISH’OL – celui qui ne sait pas poser de questions)  elle  va conseiller au 
pédagogue d’ « animer » le Seder, de trouver les moyens nécessaires 
pour « ouvrir » cette bouche fermée.  

7. Une lecture attentive des versets suivants (versets 9 et 10 , éclairés par 
Rashi au moins) étend l’acte de transmission de. La soirée du Seder au quotidien : d’où 
l’association de l’évocation quotidienne de la Sortie d’Egypte au moyen des Tefillin , à la 
mitsva « annuelle » du 15 Nissan, évoquée au verset 10 par l’expression ִהמָימִיָ םימִיָּמ , année 

après année. 
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ET enfin le TROISIEME   DANS LA PARASHAT  BO :                SHEMOT XIII,  v. 14 :  

 Et lorsque ton fils, un jour, te questionnera en 
disant: "Qu'est-ce que cela?" tu lui répondras: 
"D'une main toute puissante, l'Éternel nous a fait 
sortir d'Égypte, d'une maison d'esclavage 

--רחָמָ *נְבִ *לְאָשְׁיִ-יכִּ היָהָוְ 
--וילָאֵ תָּרְמַאָוְ :תאֹזּ-המַ רמֹאלֵ
 ,םיִרַצְמִּמִ ׳ה וּנאָיצִוֹה דיָ קזֶחֹבְּ
  םידִבָעֲ תיבֵּמִ

NOTEZ BIEN QUE :  
 

1. Que ce quatrième fils dans l’ordre de la Tora écrite, est celui que la Haggada place en 
troisième et l’appelle םת   (certains traduisent « simple » comme s’il manquait de moyens 
intellectuels.  Mais ce terme de TAM peut se traduire par « parfait » sans défaut. (cf 
BEREISHIT 25, 27 en parlant de Yaakov Avinou). 

2. Comparez la phrase d’introduction de ce fils (Shemot 13, 14) à la phrase d’introduction 
du ‘Hakham (Devarim 6, 20 – cf p. 2 ci-dessus). 

3. Et consultez sans tarder le commentaire de Rashi ici : Shemot 13, 14 qui associe les 4 
« questions » et nous permet de faire le pont entre les 3 questions de Parashat Bo , 
associées à la question (cf P ; 2 ci-dessus) de Devarim… et nous conduit vers la synthèse 
qu’en ont fait les rédacteurs de la Haggada.    

LA QUESTION, le QUESTIONNEMENT seraient-ils l’ESSENTIEL pour 
favoriser la mitsva de RACONTER. ? 
 

 
 

 

 

 

: aujourd’hui ROSH HODESH SHEVAT, est un jour 
FAVORABLE pour METTRE EN ROUTE questionnement et réponses … consulter le LIVRE 
de DEVARIM , premier chapitre versets 3 suivi du verset 5.   C’est la bonne date ! 


